
AVIS DE PROJET DE MARCHÉ (APM) 
Pour les 

LA MÉTHODE D'APPROVISIONNEMENT DES SERVICES PROFESSIONNELS EN INFORMATIQUE 
CENTRÉS SUR LES SOLUTIONS (SPICS) 

NIBS : D302A SERVICES DE DÉVELOPPEMENT DE SYSTEMES 

Numéro de reference : 1000192406 
  

 
Nom de l‘organisation : 

Santé Canada 

Date de la demande de 
soumissions : 

2017-08-17           Date de cloture:     
 

 
2017-09-14  02:00 PM 
Heure avancée de l'est 
  
  

Date de commencement 
prévu: 

A Être déterminer 

Durée du contrat  
 

La durée du contrat sera à compter de la date du contrat et sera assortie d'une 
option irrévocable d'extension pouvant aller jusqu'à deux (2) périodes 
additionnelles de douze (12) mois. 

Méthode de solicitation : Concurrentielle 
Accords 
commerciaux: 

AMP-OMC, ALENA, 
ALECC,ALEC, ALECP, 
ALECColombie, ALECP, 
ALECH, 

Ententes sur les 
revendications territoriales 
globales s’applique: 

Non 
Nombre de contrats 
prévus : 

Un (1) 

 

Détails du besoin 

Procédure d'appel d'offres : Appel d'offres sélectif 

Ce besoin est ouvert uniquement aux détenteurs qui se sont qualifiés dans le cadre de l'SPICS pour des 
SPICT de palier 1 dans la Région Capitale National pour le catégorie suivant : 
 
8.    Services gérés   
 
11.  Intégration des systèmes 
 
Les fournisseurs suivant ont été invités à soumettre une proposition :  

Fournisseurs : 

1. 2Keys Corporation 
2. Accenture Inc 
3. ADGA Group Consultants Inc 
4. CGI Information Systems and Management Consultants Inc 
5. Cistel Technology Inc. 
6. Computer Sciences Canada Inc. /Les sciences de l'informatique Canada Inc. 
7. Deloitte Inc. 
8. DONNA CONNA INC., IBM CANADA LIMITED IN JOINT VENTURE 
9. ESIT Canada Enterprise Services Co. ESIT Canada Services AuxEntreprises Cie. 
10. Fujitsu Consulting (CANADA) Inc./Fujitsu Conseil (Canada) Inc. 
11. IBM Canada Ltd. 
12. iFathom Corporation 
13. IT/Net - Ottawa Inc. 



14. Mindwire Systems Ltd. 
15. Modis Canada Inc 
16. Pricewaterhouse Coopers LLP 
17. SAS Institute (Canada) Inc. 
18. Sierra Systems Group Inc 
19. Tata Consultancy Services Canada Inc. 
20. TELUS Communications Company 
21. Thales Canada Inc. 
22. The Bell Telephone Company of Canada or Bell Canada/La Compagnie de Téléphone Bell du 

Canada ou Bell Canada 
 

1. Introduction 

Le 24 octobre 2016, l'honorable Jane Philpott, ministre de la Santé, a annoncé que Santé Canada 
procédera à la révision du Guide alimentaire canadien (GAC). Cette révision fait partie d'une Stratégie 
pour une saine alimentation pluriannuelle qui présente la démarche de Santé Canada pour atteindre les 
engagements décrits dans la lettre du mandat de la ministre de la Santé. La Stratégie pour une saine 
alimentation est une composante de la vision d'un Canada en santé, qui met l'accent sur l'idée de bien 
manger, de bien vivre et sur le bien-être.  

2. Objectif 

Santé Canada est à la recherche d'un entrepreneur pour concevoir, établir, mettre à l'essai et mettre en 
œuvre une solution. Cette solution comprendrait les éléments suivants : interface utilisateur, gestion de 
l'information, formation des employés de SC, gestion de l'application et soutien d'un grand portail Web 
intégré et efficace qui sera utilisé pour la révision du Guide alimentaire canadien. Ce portail permettra 
l'utilisation de données ouvertes et favorisera l'innovation au chapitre des applications mobiles.  D'autres 

services professionnels pourraient être requis au fur et à mesure des besoins.  

Exigences relatives à la sécurité :  
 

EXIGENCE EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ POUR ENTREPRENEUR CANADIEN : DOSSIER TPSGC No 
COMMON-PS-SRCL#9 

1. L'entrepreneur ou l'offrant doit détenir en permanence, pendant l'exécution du contrat ou de l'offre à 
commandes, une attestation de vérification d'organisation désignée (VOD) en vigueur, ainsi qu'une 
cote de protection des documents approuvée au niveau PROTÉGÉ B, délivrées par la Direction de 
la sécurité industrielle canadienne de Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 

2. Les membres du personnel de l'entrepreneur ou de l'offrant devant avoir accès à des 
renseignements ou à des biens PROTÉGÉS, ou à des établissements de travail dont l'accès est 
réglementé, doivent TOUS détenir une cote de FIABILITÉ en vigueur, délivrée ou approuvée par la 
Direction de la sécurité industrielle canadienne (DSIC) de Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada (TPSGC). 

3. L'entrepreneur NE DOIT PAS utiliser ses propres systèmes informatiques pour traiter, produire ou 
stocker électroniquement des renseignements ou des données et(ou) de production au niveau 
PROTÉGÉ tant que la DSIC, TPSGC ne lui en aura pas donné l'autorisation par écrit. Lorsque cette 
autorisation aura été délivrée, ces tâches pourront être exécutées jusqu'au niveau PROTÉGÉ B. 

4. Les contrats de sous-traitance comportant des exigences relatives à la sécurité NE doivent PAS être 
attribués sans l'autorisation écrite préalable de la DSIC de TPSGC. 

5. L'entrepreneur ou l'offrant doit se conformer aux dispositions des documents suivants :  



1. de la Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité et directive de sécurité (s'il 
y a lieu), reproduite ci-joint à l'Annexe C; 

2. le Manuel de la sécurité industrielle (dernière édition). 

Autorité contractante : 

Nom : Jesse Arsenault 
Numéro de téléphone : 613-941-2103 
Courriel : jesse.arsenault@canada.ca   
 
Demandes de renseignements : 

Les demandes de renseignements concernant le besoin de cette DP doivent être transmises à l’autorité 
contractante  identifiée ci-dessus.  L’autorité contractante enverra les documents de la DP directement 
par courriel aux détenteurs d’AMA qualifiés invités à soumissionner le besoin. LES 
SOUMISSIONNAIRES SONT PRIÉS DE NOTER QUE LA DISTRIBUTION DES DOCUMENTS DE 
L’INVITATION À SOUMISSIONNER NE RELÈVE PAS DU SITE ACHATSETVENTES.GC.CA.  L’État se 
réserve le droit de négocier avec tout fournisseur dans le cadre de tout marché. Les documents peuvent 
être présentés dans l’une ou l’autre des langues officielles. 

REMARQUE : La méthode d’approvisionnement des services professionnels en informatique 
centrés sur les solutions (SPICS) est mise à jour trimestriel. Si vous désirez savoir comment vous 
pouvez devenir un « titulaire d’AA qualifié », veuillez communiquer avec  

RCNMDAI.NCRIMOS@tpsgc-pwgsc.gc.ca. 


